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Proposition de stage « CHARGE D’ETUDE VOIE VERTE » 

Durée prévue : 6 mois – avril à septembre 2012 

Lieu : Parc naturel régional du Haut-Languedoc 
 
Encadrement : Anne Guillaumet – Chargée de mission Valorisation du territoire  
 
Contacts :   Parc naturel régional du Haut-Languedoc, 1 place du Foirail BP 9, 34220 Saint-Pons-de-Thomières, n° 
standard : 04 67 97 38 22, n° Fax : 04 67 97 38 18.  
 
Compétences exigées : 

� A partir de Master 1 ou 2 professionnel en Tourisme ou équivalent, 
� Connaissance des principes du développement durable, la sensibilité à l’environnement ainsi que la 
connaissance des déclinaisons de ces domaines au tourisme,  
� Connaissance sur le Tourisme à vélo 
� Sens de l’autonomie et de l’initiative important, 
� Travail de terrain,  
� Capacité d’analyse et de synthèse,  
� Force de propositions, 
� Maîtrise des outils informatiques bureautiques et des logiciels d’enquête,  
� Très bon relationnel, capacité de rédaction, sens de l’organisation, de la rigueur, être méthodologique, 
� Motivation pour les problématiques liées à l’environnement, au marketing touristique et aux mobilités douces 
� Permis B. 

 
Descriptif du stage : 

 
� Contexte  : 
Le Parc naturel régional du Haut-Languedoc est en charge de la valorisation de la Voie verte du Haut-
Languedoc, Passa païs qui traverse le Parc d’Est en Ouest, de Mazamet dans le Tarn à Mons La Trivalle dans 
l’Hérault et bientôt jusqu’à Bédarieux, soit 80km (60km ouverts aujourd’hui). 
Le dernier tronçon devrait être ouvert en 2013.  
Cette voie verte est un projet structurant pour le territoire. Elle est aussi un projet dont les principes de 
développement sont ceux du développement durable :  

• Volet économique :  
� Faire de la voie verte un catalyseur pour le développement de nouvelles activités 

économiques en particulier touristiques.  
• Volet environnement :   

� Expérimenter des projets d’excellence environnementale aussi bien dans le choix des 
équipements (matières premières locales) que dans leur logique d’implantation tout 
comme dans l’instauration de bonnes pratiques en matière de signalisation du côté des 
collectivités et des prestataires touristiques pour éviter le mitage du paysage et en matière 
de gestion des produits phytosanitaires.  

� Etre support de sensibilisation à l’environnement  
� Valoriser les déplacements doux    
� Favoriser l’intermodalité train/bus/vélo en particulier pour les touristes 

• Volet social :  
� Moyen pour les habitants de mobilité douce pour accéder aux centre-bourg et aux 

établissements scolaires ou comme moyen de découverte des patrimoines de leur territoire  
� Possibilité de s’échapper pour ceux qui ne peuvent pas partir en vacances  
� Lien intergénérationnel, lieu de mixité, un atout pour favoriser la cohésion sociale  
� Rendre accessible à tous un équipement de balade, de loisirs et de découverte. 
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���� Contenu : 
 
Le stage a pour objet de réaliser un état des lieux des pratiques de la Voie verte du Haut-Languedoc, Passa 
païs :  

� Recueil de données autour des pratiques (enquêtes, comptages,…),  
� Analyse et mise en forme des résultats,  
� Mise en place d’indicateurs permanents de suivi des pratiques, de suivi économique, de suivi de la 

satisfaction clientèle 
� Restitution aux collectivités sous la forme d’une présentation orale et d’un document écrit 

 
Le stage aura également pour objet de préparer le cahier des charges d’une étude clientèle qui sera menée en 
2013. 
 
Par ailleurs, le stagiaire sera associé aux différentes actions en lien avec le dossier de valorisation de la voie 
verte (participation aux comités techniques voie verte, aux rencontres des professionnels de la voie verte, aux 
rendez-vous avec nos partenaires…). 
 
 
Le stagiaire participera à l’ensemble des réunions dédiées au projet et restituera son travail auprès des élus du 
parc. 
 

Conditions pratiques : 
Accueil du stagiaire au siège du Parc. 
Indemnités mensuelles de stage 30% SMIC 
Déplacements professionnels avec véhicule de service, frais de déplacements si nécessaire  
 


